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II ii|)|)crl (loin <ni(' Mur riii(ht'vr'(|U(' trouve lu (|Ut'Htion do la division

du dioi CM' (li's Tn;is-I{ivicn's si bien ivali'c pur li' dccrct du IH lôvricr 1888,

f|u'il 11 V il plus à y revenir, et (ju'il ne reste (pi'A traeer les limites du nouveiiu

dioei'se, et à présenter les lioiiis de trois eandidiits. C'est en conséciu liée de

eelte iiiterprétiitiou (|iie Sa ( î'aiideiir me jiiu'e /A/Nw/;ri/v/(>////f' et insuf^ù contre le

décret lorscjue je m'oppose à la division.

Je préti'uds. au contraire, comme je l'ai é-rit dans ma ( irciilaire, Xo 107,

l;5 avril 1H8.Î. (|u'aprés ce décret, " il reste encore aux éylises particulières, non

moins (ju'au dernier des hommes, si l'on veut en user, le droit de supplique (pii

ne l)lesse ni l'ohéissaiice la ])lus entière, ni le respect le |)lus i>rot'()nd envers

l'autorité, dont il est même, dans son exercice, le suprême homma<>'e. " Et c't'Kt

en c()iisé(|iience de cette manière de voir (jiie j'ai cru léiiitiine de m'opposer à la

<livisioii.

Voilà deux interprétations du décret l)ien dillérciites l'une di- l'autn'. La-

quelle est la bonne :" i,.;'s faits vont répondre à cette question.

M'ai)i)uyant sur le droit de supplique et de ri'spetueus, -s représentations,

dont je me crois eii'-ore en possession après le dé ret,
j me rendis à lîoine, au

mois de mai dernier, pour m'opposera la division de mon dio es.'. Je ])rodnisis mon
opposition auprès du Cardinal l'rél'et d' la Proiia^'aiule, (jui la reçut aussitôt,

cliariiea immédiatement le Secrétaire de la Propayainle d" relever tout' l'uiraire,

et m'autorisa à meitre uar é rit ce que j'avais à dire contre le i)roj"t de division.

S<»n lilmineiice. siiivant Mgr l'archevêque, s'insurgeait donc par là contre le dé-

cret du St IV're :•

J'allai ensuite en audience auprès du St l'ère, (jni me dit que c'était non

seulement mon tiroil mais encore num iltmir de déTendre ainsi mon diocèse. Sa

Sainteté me chargea d'exposer ce que j'avais à dire sur la qu'stion, ajoutant qu.'

cette question serait de iKnivenii e.niininér et /«<,'«« son iinrilf-. (^ui' devient le ju-

gement linal, ([Ue, suivant Mgr l'arch.'vêque. comporte le décret, du 18 i'évrier,

en face de cet e.aimeii noKrenn voulu par le St Père, et dn jus^enienl no/treuii au mé-

rite de la question, qui en résultera '

Il y a plus encore. Sa Sainteté envoie sulhséquemment au Canada un
Commissaire Apostolique. Mgr Smetilders, qix'Elle charge de traiter, entr'autres

aii'aires, celle de la division de mon diocèse, et de faire ensuite un»' relation (/e

miinnodo et incummodo dtmionis. Son Excellence l'st au pays depuis six mois, et

s'occupe eHèctivt'ment de l'aHaire de la division. Pourquoi tout cela, si, comme
le i)réteiul Mgr l'Archevêque, le décret du 18 février 188;i est un jugement final

sur la tiuestion :" Pourquoi examiner de nouveau les raisons pour et contre la

division, si la division est une " allairi' réglée " ?

Je viens de recevoir de Mgr le Commissaire Apostoli(iue une lommuni-
cation, en face de laqnelh' rinterprétation donnée par Mgr l'ArchevéqiU' au dé-

iret du 18 février, fait une singulière fiffure.


